Sans titre
Banque - Responsabilité - Faute -
Violation de 1'obligation
d'éclairer - Applications diverses
- Manquement d'un banquier
souscripteur d'un contrat
d'assurance de groupe, a 1'égard de
son client emprunteur, adhérent a
ce contrat.
(Assembl1ée pléniere, 2 mars 2007,
Bull., n®° 4, p. 9, BICC n° 661,
rapport de Mme Renard-Payen et avis
de M. Main)

Le banquier qui propose a son
client, auquel il consent un prét,
d'adhérer au contrat d'assurance de
groupe qu'il a souscrit a 1'effet
de garantir, en cas de survenance
de divers risques, 1'exécution de
tout ou partie de ses engagements,
est tenu de 1'éclairer sur
1'adéquation des risques couverts a
sa situation personnelle
d'emprunteur, la remise de la
notice ne suffit pas a satisfaire a
cette obligation.

Voir également le commentaire p.443
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